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EN MARGE DU SONDERBUND.
UNE CORRESPONDANCE INEDITE ENTRE LE PRINCE
CHARLES DE LINANGE ET LE PROFESSEUR GENEVOIS

JEAN-JACQUES CATON CHENEVIERE

Par Marc Cheneviere

Parmi de vieux papiers de famille en notre possession, se trouve un echange de
lettres, datant de septembre 1847, entre le prince Charles de Linange, demi-frere de la
reine Victoria, et le professeur Jean-Jacques Caton Cheneviere, correspondance fort
revelatrice de l'etat d'esprit regnant dans quelques familles genevoises ä propos du
Sonderbund, de la revision du Pacte et surtout de l'intervention des Puissances.

Le prince de Linange (nom parfois francise des les XVP-XVIP siecles des Leiningen1)

etait d'ancienne souche germanique. Ses ancetres s'etaient etablis, au Moyen Age,
sur la rive gauche du Rhin. En 1779, les Leiningen, de comtes qu'ils etaient, devinrent
princes par la gräce de l'empereur Joseph II.

Lors du traite de Lunevüle, en 1801, les Leiningen furent prives par Napoleon de
leurs possessions traditionnelles mais recurent, des 1803, diverses compensations sous
forme de charges ou de terres pour la plupart secularisees aux depens de l'Eglise
catholique romaine en Allemagne centrale. La principaute, jusqu'alors souveraine, fut
mediatisee en 1806 et soumise, par tranches successives, ä l'autorite du grand-duc de
Bade d'abord, puis du roi de Baviere et du grand-duc de Hesse.

Le prince Charles, qui nous occupe ici, etait ne le 12 septembre 1804; il avait succede
ä son pere, decede, le 2 juillet 1814 et fut declare majeur le 12 septembre 1824. II etait
membre influent de divers conseils, en Baviere, en Bade et en Hesse notamment.
Durant quelques mois de 1848, il fut meme president du ministere du Reich, lors de la
suppleance exercee par le liberal et populaire archiduc Jean, devenu administrateur
general de l'Empire apres la fuite de l'empereur Ferdinand IV, provoquee par les
troubles de mars ä Vienne et par la chute de Metternich, ceci avant la designation de
son successeur en la personne de Francois-Joseph Ier, ä la fin de la meme annee. Le
prince Charles exercait egalement de hautes fonctions militaires en Baviere.

Sa mere, nee princesse de Saxe-Cobourg, s'etait remariee en 1818 avec le due de
Kent, fils du roi Georges III d'Angleterre, dont eile eut une fille, la future reine Victoria.
Le prince Charles etait donc le demi-frere de la grande souveraine, ce qui explique, sans
doute, le röle politique qu'il semble avoir joue des deux cötes de la Manche.

Le due de Kent2 s'interessa beaueoup ä son beau-fils; il l'envoya, entre 1816 et 1826,
poursuivre ses etudes ä Geneve dont il avait garde le meilleur souvenir et oü Charles

1 Genealogische Geschichte des uradeligen, reichsgräflichen und Reichsfürstlichen standesherrlichen,
erlauchten Hauses Leiningen und Leiningen- Westerburg nach archivalischen

Handschriften und gedrückten Quellen bearbeitet von Dr. Ed. Bruckmeier. Braunschweig, Verlag
von Richard Sattler, 1890.

2 Selon Francois Ruchon, Histoire de la Franc-Magonnerie genevoise, Geneve, editions Atar,
1935, le due de Kent, ne le 2 novembre 1767, quatrieme fils du roi Georges III, avait recu son
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vecut chez les Gabriel Cramer-Audeoud3. Le prince Charles expedia ä son tour ses deux
fils dans notre ville, vers 1840, en compagnie de leur mere, la princesse Mary, pour y
parfaire leur education. Dans une lettre du 20 octobre 1846, le prince remercie Jean-
Jacques Caton Cheneviere des bonnes nouvelles qu'il lui donne des siens, lesquels
n'ont pas eu ä souffrir des graves troubles qui ont accompagne la Revolution radicale
d'octobre 1846.

Les rapports etaient fort etroits, voire familiers, entre les Linange et les Cheneviere.
Nous possedons deux lettres importantes du prince Charles, deux du prince heritier
montrant que Jean-Jacques Caton Cheneviere s'en occupa activement ä Geneve, cite
que lejeune homme considerait comme sa «seconde patrie», et seize, tres affectueuses,
de la princesse Mary, adressees tantot ä Jean-Jacques Caton Cheneviere, tantot ä sa
belle-fille, Mme Charles Cheneviere-Audeoud, sans oublier une belle miniature
representant l'epouse du prince Charles et divers meubles donnes par eile. Nous ignorons en
revanche les origines exactes de cette amitie.

Jean-Jacques Caton Cheneviere, lui-meme fils de pasteur, vecut de 1783 ä 1871. De
1817 ä 1865, il fut professeur de dogmatique ä l'Universite de Geneve dont il assuma ä

trois reprises le rectorat. Auteur de nombreux livres et opuscules qui debordaient
largement le cadre de la theologie, il entretint de surcroit une vaste correspondance
avec des personnalites du monde entier appartenant aux milieux les plus divers, allant
du simple fidele ä des princes regnants. Sur le plan de la pensee, c'etait un liberal, en
religion, oü il representait encore les traditions moderees du XVIIP siecle, comme en
politique.

II s'est battu, de ce fait, contre les calvinistes orthodoxes du mouvement du Reveil,
puis contre les ultra-liberaux de la seconde moitie du XIXe siecle et contre les catholiques

qu'on pourrait qualifier aujourd'hui d'«integristes». En revanche, il soutenait
d'excellentes relations avec des catholiques liberaux, tels le fameux archeveque de
Tarente.

En politique, notre pasteur fit partie, en ete 1814, du groupe de personnalites
liberales qui envoya, en vain, une adresse au gouvernement genevois provisoire, sollicitant
un delai pour l'examen du projet de nouvelle Constitution, juge trop reactionnaire par
de nombreux universitaires. Etienne Dumont en fut l'auteur mais le texte est ecrit de la
main de Jean-Jacques Caton Cheneviere4.

Ce dernier s'est eleve, egalement, ä maintes reprises, contre les autorites conserva-
trices protestantes du temps de la Restauration genevoise, auxquelles il reprochait
surtout leur complaisance excessive envers les catholiques conservateurs suisses, et
cela, notamment, au moment de l'appel des jesuites par Lucerne et de la creation du
Sonderbund. De plus, il se plaignait amerement du soutien insuffisant que ces memes
magistrats apportaient ä l'Eglise protestante officielle de Geneve face ä un catholicisme
local tres militant, inspire ä l'origine par le eure Vuarin, et au Reveil, dont plusieurs de

ces «reactionnaires» etaient proches.
Plus tard, des 1853, il retournera ses batteries et s'en prendra avec violence aux

radicaux genevois du style James Fazy pour lequel il avait d'abord manifeste de la

education militaire d'un genevois, Jacob de Bude, general au service de Sa Majeste Britannique.

II vint en 1787 ä Geneve oü il sejourna environ deux ans. A cette occasion, il fut «initie», le
5 aoüt 1789, dans la löge maconnique l'Union oü il obtint le grade de «maitre» le 4 novembre. II
quitta Geneve ä fin janvier 1790 et devint, en novembre 1813, chef de la grande löge ancienne
d'Angleterre, ä la place du due d'Atholl.

3 Voir Unefamille genevoise, les Cramer, par Lucien Cramer. Geneve, Librairie E. Droz, 1952.
4 Voir Francois Ruchon, Histoire politique de Geneve 1813-1907. Geneve, Jullien, 1953, et

W. Rappard, Avenement de la demoeratie moderne ä Geneve 1814-1847. Geneve, Jullien,
1942.
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comprehension; il les accusera alors de saper les institutions les plus venerables de la
Rome protestante et de menager exagerement ä leur tour l'electorat catholique du
canton.

Bref, une vie bien remplie5, assez agitee puisqu'il faut y ajouter des coups d'eclat,
teile la celebration illegale du Jeüne Protestant genevois, «l'ancien Jeüne», en 1837.

C'est de l'epoque troublee ä tous points de vue qui preceda la guerre du Sonderbund,
soit de la fin de l'ete 1847, que date cette interessante correspondance entre le prince de
Linange et le professeur Jean-Jacques Caton Cheneviere.

Au moment de la Suspension de la session de la Diete, Jean-Jacques Caton Cheneviere

recut une lettre significative du prince datee du 6 septembre. Ce dernier avait dejä
utilise en 1845 un rapport expliquant la crise ecclesiastique vaudoise qu'il avait fait
demander au professeur par la princesse Mary. II avait communique de son cöte ä

Jean-Jacques Caton Cheneviere, dans une missive datee du 20 octobre 1846, un
jugement severe sur le comportement du gouvernement conservateur genevois ä l'epoque
de la Revolution radicale du 6 octobre 1846. En voici le contenu, non corrige en matiere
d'orthographe, de grammaire et de syntaxe. Le prince faisait, en effet, 1'effort d'ecrire
en francais bien qu'il ne possedät pas entierement notre langue:

Tölz(?) le2(TX46

Mon chere Monsieur Cheneviere,

C'est bien aimable de votre part d'avoir bien voulu m'informer par votre lettre du 11

sur les tristes evenements qui ont eu lieu ä Geneve dernierement, en eloignant toute
inquietude sur le sort de la Princesse et de mes enfants. En meme temps, je suis bien
heureux de pouvoir vous feliciter de ce que Mr votrefils6 a echappe ä un danger qui parait
avoir ete bien iminent.

En ce qui concerne l'evenement meme, je vous avoue franchement que je n'ai pas la
moindre idee comment un gouvernement republicain peut faire tirrer le canon sur des
citoyens et sur une partie de la ville, meme dans un cas bien plus urgeant que celui-ci me
parait avoir ete. C'est bien triste de voire des choses pareilles surtout dans un pays dont la
seuleforce consiste dans sa vertu politique et dans son union. L'etat de la Suisse est tres
grave dans le point de vue europeen. D'un cöte, ni la France ni TAllemagne souffriront
qu'un pays qui est d'une si haute importance a cause de sa position geographique
devienne en proie ä l'anarchie, d'un autre cöte une Intervention est presqu'impossible
sans risquer une guerre generale, surtout depuis que les mariages espagnols ont derange
Tentente cordiale. Permettez-moi encore une Observation (en mauvais frangais): une
mesure politique peut etre parfaitement juste et correcte en theorie, et cependant tres
pernicieuse si on l'execute. Par exemple, l'alliance de la France absolue avant la revolution

avec les colonies revoltees en Amerique, et celle d'une republique dont l'existence est
basee sur les lumieres, le protestantisme et la liberte en general, avec des cantons oü
regnent les jesuites, et certainement pas les lumieres.

5 II n'existe aucun ouvrage consacre ä Jean-Jacques Caton Cheneviere. Le texte le plus important
(120 pages) figure dans une notice de 181 pages au total, dactylographiees puis roneotypees,
destinee aux membres et aux amis de la famille Cheneviere et qui a vu le jour en 1981, ä
l'occasion du 350e anniversaire de l'accession de cette famille ä la bourgeoisie genevoise. Le
chapitre traitant de la vie et de la correspondance de J.-J. C. Cheneviere a ete redige par l'auteur
de ces lignes qui detient l'essentiel des archives laissees par J.-J. C. Cheneviere.

6 II s'agit d'Arthur, qui avait combattu dans les rangs des troupes gouvernementales lors de
l'insurrection radicale du 6 octobre 1846, futur President du Conseil d'Etat et conseiller national

genevois du Parti democratique (conservateur Protestant).
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En vous relterant mes remerciemenspour vötre aimable lettre, j'yjoins l'expression de
ma plus haute consideration avec Iaquelle je me nomme, mon chere Monsieur Cheneviere.

Votre tres devoue serviteur, Charles Pr de Linange

En septembre 1847, le prince se fait pressant. Sa lettre, precedee de la mention
«confidentielle», et ecrite d'Edimbourg, a le contenu suivant (nous respectons, lä aussi,
l'orthographe, la grammaire et la syntaxe utilisees dans le texte original).

Confidentielle. Edimbourg le 6 septembre 47

Mon chere Monsieur Cheneviere,

C'est bien indiscret de ma part, ne vous ayant pas meme remercie pour votre aimable
lettre, qui m 'a beaueoup interesse, sije vous demande encore de me donner des nouvelles
sur l'etat des choses en Suisse. Mais c'est probable que le gouvernement de la Reine prisse
quelques mesures importantes ä l'egard de la Suisse etj'aimerais pouvoir mettre sous les

yeux du Prince Albert et Lord Palmerston l'opinion d'un Suisse meme, et d'un Suisse
eclaire, sur l'etat politique actuel de la Suisse, de ce qu 'il en arrivera, et quels seraient les

moyens pour garantir la Suisse de l'anarchie qui semble la menacer. Je sais que vous
appartenez auparti liberal tres accentue, maisj'ai grande confiance dans vos lumieres, et
sij'ose le dire, dans votreprobitepolitique. Si vous vous trouvez dispose ä m 'ecrire, je vous
prie de m'adresser ä Munich et au plus tot possible [M. Ch. souligne par le prince].

Je viens de quitter la Reine ce matin, tout ä fait dans le nord de l'Ecosse, pour me
rendre en toute häte ä Munich oü le Roi a convoque les Etats pour une session
extraordinaire1. C'est pour moi une petite evasion de pres de 500 lieues. J'espere revoir mon fils
apres- demain ä Londres ou ä Ostende. II arrive en Angleterre avec ma mere.

Les affaires d'Italie se compliquent d'une maniere grave.
L'Angleterre soutiendra le Pape. L'Angleterre!!
Je vous prie d'accepter l'assurance de ma plus parfaite consideration et sincere amitie

avec Iaquelle je me nomme, mon chere Monsieur Cheneviere,
Votre tres devoue

Charles Pr de Linange.

La reponse de Jean-Jacques Caton Cheneviere, datee du 14 septembre 1847, figure
aujourd'hui dans les archives du prince Albert, epoux de la reine Victoria, au chäteau
de Windsor8.

Professor Cheneviere to Prince Leiningen.

Monseigneur,

Je vais repondre a la question que VotreAllesse m 'adresse sur l'etat actuel de la Suisse.
Je suis liberalprogressif, maisje respecte la legalite, je me courbe devant la loi comme un
Anglais.

7 [M. Ch.] Le prince etait alors president de la Chambre des Conseils d'Empire en Baviere.
8 Gräce ä l'obligeance de notre ancien ambassadeur ä Londres, M. Claude Caillat, et ä celle de

son premier secretaire, M. Benoit Junod, que nous tenons ä remercier ici, nous en possedons la
photocopie ainsi que celle de la lettre suivante de Cramer.
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Je suis en relation avec les principaux chefs de la Suisse9, je connais leurs projets, et je
puis assurer V.A. qu'ils ont trop d'esprit pour viser ä l'anarchie, et qu'ils sont convaincus
qu 'il n'ya que la moderation qui soit viable. V A. peut voir la difference qui existe entre la
marche des Cantons ultramontains et reactionnaires, et celle des Cantons liberaux.
Voyez les amendes, l'exil, la prison, les vexations de tout genre en Valais, ä Fribourg, ä

Lucerne, et la douceur qui a preside aux decisions des autres Cantons. La grande masse
des Suisses veut la paix et l'ordre. La Diete a procede, ce me semble, avec sagesse, avec
lenteur, eile donne aux populations le temps de se reconnaitre, et d'influer sur les

meneurs. Ceux- ci sont obliges de convoquer les landsgemeinde, c'est un pas; les
premieres impressions leur seront favorables, parce qu'on les entretiendra des dangers de la
patrie et de la religion; mais quand ils verront plus des trois quarts de la Suisse decides ä

faire prevaloir la loi, ils cederont. Soyez assure, Monseigneur, que Ton ne songe nullement

ä faire une Suisse unitaire, mais ä donner un peu plus de force au gouvernement
central, que Von composera de deux Chambres, l'une representant les Cantons, l'autre
les populations, et ce sera le moyen de terminer tout ä Tamiable. Les chefs actuels ne
songent nullement äfaire de la propagande1®; ils respecteront les decisions des Princes, et
se contenteront de la part de liberte qu 'ils donneront ä leurs peuples. Ils sont d'accord avec
plusieurs Princes de l'Italie, par l'intermediaire des Ambassadeurs, ils se sont engages ä

ne pas sortir de leurs limites, et ä cheminer avec ordre et avec calme.
II est vraisemblable que des evenements serieux se preparent en Italie; il parait que le

gouvernement de Sa Majeste, la reine de la Grande Bretagne, se dispose ä soutenir le
Pape, temporellement parlant, contre la catholique Autriche. Notre siecle est appele ä

voir d'etranges contrastes. De quelque part que vienne l'ordre et la liberte sage, je les
saluerai de toute mon äme; et si l'Angleterre nous fait ce beau present, qu 'eile soit benie!
II est etonnant de voir la France, depuis la revolution de juillet, tendre la main ä
l'Autriche, oublier son amour de liberte et se liguer dans quel but? Je crois qu'elle se
trompe grandement, et je prie Dieu qu 'eile n 'ait pas ä se repentir de la politique chance-
lante de Monsieur Guizot. Si je suis bien informe, les esprits s'exaltent et s'irritent en
France; jefais des voeux sinceres pour la stabilite de la monarchie, mais eile doit prendre
garde de Messer les sympathies et les vceux des masses. Dieu veuille mettre sa puissante
main dans la balance et inspirer aux chefs de l'Angleterre les moyens d'atteindre le but de

paix et d'ordre, apres lequel soupirent tous les hommes honnetes.
Je comprends que dans l'eloignement on ait des inquietudes sur la Suisse, quand on lit

les journaux diriges par des membres des gouvernements dechus; mais j'affirme a V. A.
qu'ils calomnient lepays, et que la passion des redacteursprend le pas sur leurs interets et
sur le noble amour de la patrie.

Je regrette, Monseigneur, que mon depart pour le Midi de la France ne me permette
pas d'entrer dans de plus grands developpements et de vous parier avec un peu de details
des dispositions de MM Furrer de Zürich et Druey de Vaudu. Ces Messieurs veulent
l'ordre et la paix; la Diete est ajournee au 18 octobre; d'ici lä, les yeuxpeuvent s'ouvrir et
sepreparer un denouement pacifique. Jeprie Votre Altesse d'excuserlapromptitude avec
Iaquelle cette lettre a ete ecrite, et de croire qu'elle renferme ce que je crois vrai, en
conservant du sang-froid, de Vimpartialite, et un amour vrai du pays.

9 [M. Ch.] Sous-entendu de la Suisse liberale-radicale.
10 [M. Ch.] Sous-entendu en dehors de la Suisse.
11 [M. Ch.] Le professeur Cheneviere etait en etroite relation epistolaire avec ce dernier. Cette

correspondance a ete publiee dans la Revue historique vaudoise (1984) par les soins du
professeur Bernard Reymond.
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J'ai l'honneur, Monseigneur, de presenter ä Votre Altesse mes respects et mon
devouement

Cheneviere Prof.
Geneve 14 septembre 1847

On le voit, Jean-Jacques Caton Cheneviere avait fort bien compris les inquietudes du
prince et, par consequent, du gouvernement anglais concernant, entre autres, le
comportement eventuellement excessif des chefs radicaux-liberaux helvetiques. II
s'applique donc ä les dissiper en dressant un tableau, qu'on doit juger aujourd'hui trop
optimiste, voire quelque peu manicheen, de la Situation en Suisse. Jean-Jacques Caton
Cheneviere voyait plus juste pour la France!

Parallelement, le prince demanda aussi son avis ä fanden syndic Auguste Cramer,
conservateur-liberal de la tendance Rigaud. La reponse de Cramer, plus nuancee,
figure egalement dans les archives du prince Albert, ä Windsor. En voici la reproduction

integrale.

Geneve, 17 septembre 1847
A Son Altesse Serenissime

Le Prince De Leiningen

Monseigneur,

Vous m'avez fait l'honneur de me questionner sur la Situation politique de la Suisse;
quoique je ne sache guere plus que tout le monde sur un pays oü les affaires d'Etat se
traitent publiquement, j'essaierai de repondre ä la confiance que vous voulez bien me
temoigner.

La Diete dans la session qui vient de s 'arreter le 9 septembre, n'a pas fail eclater la
guerre civile, ainsi qu'on pouvait le craindre; mais cette session n'est pas dose, eile est

interrompuepour six semaines et reprendra le 18 octobre. Une majorite de douze et deux
demies voix s'est consolidee dans le sens radical; on a declare l'alliance des sept cantons
(Sonderbund) contraire au Pactefederal et dissoute, en rendant ces cantons responsables
de l'execution de l'arrete de dissolution. On a intercepte, par arrete, les approvisionne-
mens d'armes et de munitions qu'ils tiraient de l'etranger au travers du territoire de leurs
Etats, on a raye de l'Etat-Major des troupes federales les officiers au service du Sonderbund

qui ne se degageraient pas sur le champ de ce lien. Ces mesures semblent une
consequence necessaire de l'arrete qui declare le Sonderbund contraire au Pactefederal;
mais elles supposent l'etat de guerre comme dejä existant et ont irrite fortement des

confederes qui l'etaient dejä.
De l'autre cöte, si les deputes qui formaient la majorite en diete avaient trouve les

populations de leur canton assez monteespour une attaque contre les sept Cantons ou du
moins contre les deux ou trois oü ils supposaient la meilleure chance, nul doute qu'ils
n 'eussent commande sur le champ un armement dans ce but. Mais leparti de la guerre ne
s'est pas trouve Ie plus nombreux dans ce moment, le bon sens populaire a compris
qu'une attaque par la force ne terminerait rien et ne remplacerait point l'effet de la
persuasion. La chance de guerre civile s'eloignait donc et le parti radical en etait ä
chercher des voies de concihation quand les evenemens d'Italie sont venus depuis quinze
jours ranimer l'esprit de conquete. Si ces mouvemens s'arretent, on s'arrete aussi en
Suisse. Ce ne sera pas le retour ä la paix; l'excitation du principe radical d'un cöte, les

esperances qu'il fonde sur une conflagration future en France et en Allemagne; d'autre
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part l'opposition opiniätre des Cantons du Sonderbund contre les changemens au Pacte
nous promettent de longues discordes. La querelle religieuse est grave; il ne peut y avoir
d'union politique en Suisse que par l'independance confessionnelle des Cantons; or, le
respect des droits confessionnels a ete viole en 1842 par l'intervention de la Diete dans la
suppression des couvents d'Argovie. Que cette suppression fut bonne ou mauvaise en soi,
il n'importe, les protestans n'auraient pas du s'en meler, c'est un tort politique grave que
nous avons eu; l'introduction des Jesuites ä Lucerne n 'en a ete que la represaille. Mais ce
point lä, comme la plupart de nos autres sujets de querelle, ne peut etre discute qu'entre
nous et aplanipar nous; une Intervention etrangere n 'yfera aucun bien; l'effet sera meme
contraire, ä juger par celui que produisent depuis trois mois les conseils et les notes
diplomatiques adresses ä la Suisse. Si les Puissances parviennent ä fonder la tranquillite
en Italie, et si eile n 'est pas troublee en France, cette influence reagira sur le champ chez
nous, eile fera poser les armes, et le tems commencera son ceuvre calmante.

Entre les causes qui prolongeront l'agitation en Suisse, ilfaut mentionner la revision
du Pacte federal; mais cette revision est inevitable, et je suis persuade que plusieurs
questions irritantes trouveront sur ce terrain une Solution heureuse. Sans doute une
tendance plus liberale qu'en 1815 prevaudra dans cette revision; mais l'esprit Cantonal,
les interets, les traditions historiques Cantonaux seront toujours si preponderants qu'on
n 'a point ä craindre que l'individualite des plus petits Etats soit etouffee, l'experience des
essais faits au commencement de ce sieclejustifie cette assertion. Qu'on laisse poser sans
objeetion dans un Pacte nouveau le Systeme de deux Conseils pour l'exercice du pouvoir
legislatif federal; un Senat, oü la Confederation sera representee par Cantons avec
egalite de suffrages entre eux comme est la Diete actuelle; et un Grand Conseil oü chaque
Canton enverrait un nombre de deputes proportionnel ä la population; c'est l'utopie des
novateurs federaux: si les attributions de ces corps et celles d'un pouvoir executifbien
organise sont ponderees convenablement, on aura, sous une forme ä l'americaine, la
meme Suisse qu'autrefois et qu'aujourd'hui, soit ä l'interieur soit ä l'exterieur, car
l'esprit et les meeurs politiques du pays ne changeront gueres. D 'ailleurs on ne peut pas
defendre indefiniment le Pacte de 1815; il presentait dejä de grands defauts ä la
naissance, et trente trois ans ecoules des lors ne l'ont pas ameliore, surtout depuis l'ere de
1830 qui a detruit successivement les gouvernemens Cantonaux aristoeratiques avec
lesquels ce Pacte etait en symetrie.

Dans le nouveau, personne ne s'opposera ä la garantie des droits confessionels parce
qu'on sent que c'est lä qu'est le lieu de la paix pour la Suisse; par ce motifon n'ira point,
quoiqu 'on dise, jusqu 'ä l'expulsion materielle des Jesuites; mais on fera proclamer par
tous les Etats dans leurs constitutions respectives leprincipe de la liberte des cultes, et des
lors les Jesuites garderont leurs places comme tous les autres chretiens par l'effet du droit
commun. Cet exemple (plus ou moins mal choisi) indique mon voeu et mon esperance,
c'est que les gouvernemens etrangers laissent reviser le Pactefederal en pleine liberte par
le peupls suisse, au lieu d'insister sur des insinuations contraires qu 'on a faites en dernier
lieu en s'appuyant sur les deliberations du Congresde Vienne, comme si les principes du
droit d'intervention et la disposition des esprits ä reconnaitre ce droit n 'avaient pas subi
de profondes modifications depuis 1815.

Par cette abstention les Puissances contribueraient ä un denouement pacifique des
affaires suisses. Lors meme que nous avons un peu abuse de notre neutralite depuis vingt
ans, il est bien ä souhaiter qu'on ne s'en mele de l'exterieur qu'avec bienveillance, qu'on
ne vise pas trop ä exercer une action diplomatique centrale sur la Confederation. Mieux
vaudrait exercer celle de la persuasion sur les gouvernemens des Cantons influens pris ä
part, Zürich, Berne, Saint Gall, Tessin, Vaudpar exemple. On rameneraitpeut-etre chez
ces gouvernements des idees conservatrices en protegeant leurs interets de communica-

440



tions routieres, d'approvisionnement. Pourquoi n'aborderait-on pas aussi les hommes
infiuens du parti radical, MM Munzinger de Soleure, Escher de Zürich, Ochsenbein de
Berne, Druey de Vaud, Fazy de Geneve, en les rassurant sur la malveillance dont ils
pensent se croire les objets ä l'etranger? Eux seuls peuvent lutter maintenant contre des

exces demagogiques, car les conservateurs ne reviendront pas aux affaires avec les
constitutions Cantonales actuelles. II est cependant quelques uns de ceux-ci dont les avis
pourraient etre bons, s'ils etaient disposes ä les donner, pour eclairer sur l'etat de la
Suisse les amis loyaux et desinteresses de ce pays ä l'etranger; j'indiquerai par exemple
Mr Calame, secretaire d'Etat actuel ä Neuchätel, Mr Mousson pere, ancien Chancelier
de la Confederation M. M. De Muralt, De Meyenbourg, Burckhardt, anciens bourge-
mestres de Zürich, de Schaffouse et de Baie.

Jefinis commej'ai commence, en reconnaissant que le mal est grand en Suisse, que le
radicalisme regne dans la majorite des Cantons, que la guerre est dans les esprits; mais il
y a un fond de bon sens, une habitude de lutte des partis quipermettent toujours d'esperer
que les explosions funestes seront detournees ou differees; un pays de cette sorte doit etre
laisse ä lui-meme, et les gouvernemens etrangers reussiront toujours lorsqu'ils n'exerce-
ront sur lui qu'une action de patience et de bienveillance.

Agreez, Monseigneur, l'hommage de mon profond respect
A. Cramer

Les evenements ne devaient, en effet, pas aboutir ä ce «denouement pacifique» dont
revait notre trisa'ieul. La Diete, reunie ä nouveau le 18 octobre, finit par decreter, le
4 novembre, de faire executer par la force sa decision de dissoudre le Sonderbund et
d'expulser les jesuites.

On sait la suite: la guerre fut breve, fort heureusement, ce qui exclut toute mediation
et ä plus forte raison toute intervention militaire etrangere, la note commune des
puissances etant arrivee ä la Diete apres la fin des hostilites. II y eut certes une nouvelle
tentative de pression exterieure au debut de 1848; mais la double chute de Louis-Philippe

en fevrier ä Paris et de Metternich en mars ä Vienne y mit automatiquement fin.
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